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D>e la réglementation néces-
maire du droit de grève

ET DE LA RFSPONSABILr1É pÉeU-
NIAIRE, INbIÝIDUELLE OU COL- -

LECTIVE, POUR LA RUPTU--
BE IDES CONTRATS.

(De 'Economiste França.)
Nous avons toujours soutenu que

la faculté de faire grève est un droit
naturel et que la loi ne saurait punir
les ouvrie.sjui en.usent pour sus-

.pendre d'u commun accord le tra-
vail On sait lesargumentinvoqués
en faveur de ce roit ; on se sert
surtout de celui-ci : ce qui est licite
à un honme isolé, dit-on, doit être
licite à dix, à cent, à mille. La ré-'
pétition ou l'extension d'un acte, eh
soi inoffensif, comme eelui de sus
pendre le travail, ne.peut enlever à
cet acte son caractère et le transfor-
mer en acte délictueux. -

Ce raisonnement n'est pas d'une
absolue rigueur ; car bien des actes,
qui, isolés, sont regardés cômme
licites par toutes les législations,
deviennent, dans beaucoup de pays,

s actes délictueux quand ils sont
fai en commun. Ainsj, il est per-
mis à aque-homme de stationner
dans la r tandis que .si cent ou
mille homm d'un -commun accord
se mettent à s tionner au même
endroit,-il en rés te un attroupe-
ment qui, dans cer ' s as< peut
constituer,'soit une con vention,
soit un délit. De même enc e cer-
tains actes isolés, d'oppositio au
gouvernement,. d'efforts-podr le 1 -
créditér et en amener- le -renverse-
nient sont dans tous les pays à
constitutions libérales, 'considérés
comme licites ; mais certains de ces
actes faits- simultanément par un
grand nombre d'individus, en vertu
d'un plan concerté, petivent cons-
tituer un complot et revêtir, dans
nombre de législatiôns, un caractère
criminel, ou délictueux. Il serait
facile de tirer d'autres catégories
d'actes des exemples pour démontrer
que certains actes qui, isolément,
sont licites, t6Ibent,' au- contraire,
dans diverses circonstances, sous le
coup de la loi quand; ils sont faits
en commun. -

Ainsi, la maxime,'que· ce qui est
licite à un homme l'est nécessaire-
ment à cent ou à mille agissant
simulâanément et e*e vertu d'un
accord préalable, ne peut 'être con-
sidérée comme - une maxime juri-
dique. Aussi, à nos yeux, ce n'est
pas sur ce principe que repose le
droit de grève. Celui-ci vient'dè ce
que les ouvriers peuvent être con-
sidérés,dans beaucoup de cas,comme
formant une sorte de collectivité di
fait vis-à-vis du patron, ét qu'il
leur serait parfois impossible de
défendr leurs intérêts, s'ils ne sc

ilsrn'àaan pa cte arie'uis-
sante du refus colle.' du travail.

De ce que la grè st licite, de
ce que le refus colle.if du travail
ne peut, on lui-mêne et abstraction
faites de circonstances spéciales,
constituer un délit, il ne résulte,
cependant, en' aucune façon, que
les ouvriers puis-ent recoirir à la
1rvex arbitrairement if;pni

tion préalable, sans -respect des
délais établis par l'usage pour la
centinuité*des contrats et des ser-
vices.

Les plus gratides-erreurs règnent
actuellement sur.la nature du droit
de grève. Nous ne sommes pas en-
core sortis dé ce que j'ai a é,il
y a déjà une ,quinzaine .nuées,
" la période elastique de ande
industrie." Nous n'avons pas encore
les mours que notre état industriel
requiert.

Les 'idées courantes, en ce qui
concerne la grève, sont tout«à fait
illogiques et incohérentes ;elles sont
en outre, de nature à décourager
absolument l'industrie, à multiplier
les aléas nombreux, auxquels elle
est soumise, au point de la rendre,
dans certains cas, impratiquable.

Nous n'entendons pas ici parler
du respect de la liberté des ouvriers
non: grévistes ; c'est là une question
élémentaire. Sans-la sauvegarde de
cette liberté individuelle, la grève
est une odieuse tyrannie. Aussi; les
pouvoirs publics ne sauraient-ils
être tropsévères et trop énergiques
pour la répression des délits commis
en temps de grève, comme en tout
autre, contre la liberté-du travail.
On sait que, au contraire, ils sont,
à ce sujet, d'une lamentable faiblesse
et font les plus inexplicables abus
du droit de grâce. Nous laisserons
de côté aussi diffirentes autres ques-
tions s& rattaclhàù aux grèves et
qui-ont été traitées ici souvent,%é-
eomment encore par plusieurs de
nos collaborateurs, M. Georges

ichel, M. ,Hubert-Vàlleroux.
us voulons porter notre atten-

tion a 'òurd'hui sur--un seul point,
la rupt du contrat. C'est un.
pbint capita Il y a une distinction
de premiere im ortance à faire au
aujet des grèves, 't presque per-1
sonne ne la fait à l'h e courante;
en tous cas, les grévis t les pou-
,voire publics ne la font pas. Cette
distinction, -la voici : la grève ' st-
à-dire la suspension concertée U,
travail, est licite ; mais la rupture
du contrat n'est jamais un acte
licite ; c'est un quasi-délit qui doit
donner lieu à des indemnités et à
des dommages:intérêts pour la par
tie lésée. Or presque toutes les-'
grèves, dans ces derniers temps,
comportent une.manifeste rupture
du contrat. Elles sont done illicites,
non- pas en elle-mêmes et en temps
que grèves, niais par les circons-
tances où elles se produisent et en
tant qu'elles rompent les contrats
en cours. -

Nous disions, il y a un instant,
que la plupart des partisans 'Ia
droit de grève font reposer- celui-ci
sur cetter maxime que ce qui' est
licite à un ouvrier doit être licite,
& cent, è Mille, à dix mille, agissant

, 

t

maxime 'était pas ablument ju-
ridique, cdtains ates pônvanst étrr "
inoffensifs quand ils sont isolés et
revêtir, au contraire, un caractère
dangereux, ,se transformer en con-
traventions-ou on délits quand ils.
sont eqncertés et qu'ils s'accomit
plissent au même moment de la part
d'une foule'd'individus. .

La maxime inverse est d'une vé-
rité-beaucoup-plus-universell.« ce
qui est illicite de la part d'un indi-
vidu demeure illicite de la part de
dix, cent ou mille individus. Or,
aucun individu, patron ou ouvrier,
n'a le droit de rompre subitement,
sans avis donné dans les délais
d'usage, lcontrat qui le lie à autrui;-
s'il le fait,. il doit des dommages-
intérêts à la partie lésée. Si, au
lieu d'un seul natron ou d'un seul
ouvrier, ce sont dix, cent millé"~pa-
trons ou ouvriers qui rompent le
contrat, le fait reste illicite; il s'ag-
grave même et les doinmages-inté-
rêts à la partie lésée sont dus en
équité.

L'usage admet que les ouvriers
qui ne font pas partie permanente

'd'un organisme industriel, qui, ne
sont occupés qu'accidentellement à
le journée, peuvent être congédiés
par le patron ou quitter eux-mêmes
l'ouvrage du jour ou lendemain. Il
en est autrement des ouvriers qui
font-partie permanente d'un orga-
nisme industriel, qui sont employés
à la semaine ou à la quinzaine ou
au mois, qui ont la' responsabilité
continue d'une fraction de cet orga-
nisme ; ceux-ci, l'us'age, la lpi, la
jurisprddence n'admettent, pas que
le patron puisse les congédier du
jour aü lendemain, ni qu'eux-mêmes
puissent quitter arbitrairement le
patron et sans avis préalable dans
des délais déterminés. Quand, ces
délais ne sont pas respectés, soit
par Te- pfttn, soit par. 'ouvrier; il
y a rupture de contrat, c'est-à--dire
un acte illicite, donnant lieu à des
dommages-intérêts.
. La grève ne peut nullement-cou-

vrir, ni innocenter de la part des
ouvrierg cette rupture de contrat;
elle rend; au contraire, cet acte
beaucòup plus dangereux, soit pour
l'organisme* industriel où il se pro-
duit, soit pour la société dans son
ensemble.

Ce n'est , n effet, dans l'inté-
rêt seul'de 'urier et du patron,
c'est dans l'intérêt .social au plus«
haut degré, c'est-à-dire dans l'inté-

't, commun de -l'ensemble dé, la
soe' té, que la rupturé du contrat
tend ' désorganiser, parfois à dé-
truire d manière irrémédiable
un organism industriel. Il est
nombre de es ganismps qui ne
peuvent supporte sans atteinte
profonde, parfois sans destruction
définitive, un chôinage doe quelques.
jours' Dans une verrerie, un four
doit être constamnment entretenu;
si les feux en Wont 'éteints, il- en
«oûte un nombre notable de dizaines
d mille francs pour le rallumer ;
dans une mine, si l'on ne fait pas
fonctionner sans relâche les pompes
d'épuisement, si 'l'on ne maintient
très pas exactement le boisage des
gdleries, la mine peut-être envahie
par les eaux, des éboulements peu-

êustrielpu enêtr irrém'diablement
compromis. Dans une entreprise de
transport, 'occupant 5,000, 10,000,
15,000 cfievaux, si -'le1 ouvriers
quittent le travail du juur au len-
demain, toute cette cavalerie ie
peut plus rec"voir exactement ses
ràtions -de, vivres, ni être pensée,
soignée, ni prendre l'exercice quo-
tidien, toutes choses nécessaires
pour qu'elle ne dépérisse pas.

Ce n'est donc pas 'dans l'intérêt
individuel de tel ou. tel ouvrier, de
tel ou tel patron, ni même de la
généralité des ouvriers et de la gé-
néralité des patrons, c'est dans l'in-
térêt de l'ensemble de la société,
bien plus, c'est aussi dans l'intérêt
des générations futures auxquelles
doivent étré transmises intactes les
richesses' actuelles, que la' rupture
du contrat doit être. considérée
comme in acte illicite et que les
pouvoirs publics ne sauraient appor-
ter trop d'attention à ce que cette
rupture ne se produise pas.

Le patron 'ne peut renvoyer ni
un, ni dent, ni mille ouvriers per-
manents du jour au lendemain sans
indemnité Les ouvriers perma-
nent, d'autre part, qu'ils agissent
isolément ou par concert, au nombre
de dix, de cent ou de mille ou de
dix mille, ne peuvent quitter du
j6ur au lendemain sans indemnité
un patron, dix patrons, cent pa-
trons.
• Dans la plupart des grèves ac-

tuelles ou récentes, au contraire,
bien loin que les grévistes se préoc-
cupent de respectr -les contrats,
c'est-à-dire de ne suspendre le tra-
vail qu'a près notification préalable
donnée dans les délais d'usage, on
voit qu'ils fondent toutes leurs es-
pérances de succès sur la rupture
même du contrat, c'est-à-dire sur le
fait que les patrons sont pris au
dépourvu, qu'ils- n'ont ou aucun
moyen de se procurer à temps des
remplaçants et que l'organismein-
dustriel peut. par cette suspension
soudaine de tout fonctionnement, se
trouver en péril. C'est sur ce calc'ul
déloyal, bâ. et coupable, que sem-
blent reposer, dans bien des cas, les
espérancs- des grévistes.

Des grèves de ce genre sont une
monstruosité. Il est licite aux ou-
vriers de suspendre le travail, mais
en respectant les délais d'usage
Que les ouvriers permanents d'un
'organisme industriel aillent trouver
le chef responsable de cet organisme
et que, dans une notification très
nette, ils lui déclarent qu'ils se
mettront en grève si l'onaccepte
pas leurs demandes, dans quinze
jours ou dans un mois, suivant 'les
délais admis dans cette partie de
lindustrie, alors la grève sera loyale
et licite:; si, au contraire, ils né font
aucune -notification préalable et
suspendent inopinément le travail,»
la grève est déloyale et illicite; elle
est dangereuse pour la société tout
entière. ·

(A 8uwsre.)

Quand bé fut masade, elle pratdu Castâria;
Quand elle fut enfant, elle en voulut'encre;
Quand elle deint plus grande, elle diJt: je I'ad..
-)puisotu ses enfants ont pris du Castoda.


